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8ème législature

Personnel
Question écrite n° 32852

Texte de la question

Reponse. - N'etant pas eux-memes medecins et participant aux travaux d'une equipe placee sous l'autorite d'un
medecin chef de service, force est de convenir que les psychologues repondent a la definition de personnels
paramedicaux. Il convient de noter que le terme de paramedical ne presente aucune connotation pejorative.
Cette precision ne permet cependant pas d'envisager la presence des psychologues dans la commission
medicale d'etablissement, sauf a admettre, de proche en proche, que toutes les categories de personnels
paramedicaux doivent y etre representees.

Texte de la réponse

Reponse. - N'etant pas eux-memes medecins et participant aux travaux d'une equipe placee sous l'autorite d'un
medecin chef de service, force est de convenir que les psychologues repondent a la definition de personnels
paramedicaux. Il convient de noter que le terme de paramedical ne presente aucune connotation pejorative.
Cette precision ne permet cependant pas d'envisager la presence des psychologues dans la commission
medicale d'etablissement, sauf a admettre, de proche en proche, que toutes les categories de personnels
paramedicaux doivent y etre representees.
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